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tribunal civil, et à leur déclarer qu'ils enten-
dent faire procéder devant justice, à leurs 
frais, à la vente publique, au dernier enchéris-
seur, de l'habitation hypothéquée; et ce, dans 
un délai de trois mois, si mieux ils n'aiment 
rembourser la compagnie à ladite époque. 
Cependant, pour prévenir tout abus à cet 
égard, et proléger le débiteur contre tout arbi-
traire, le tribunal sera maître de retarder la 
date du remboursement, et d'en fixer une 
autre , qui sera irrévocable. 

Sont réputés débiteurs de mauvaise foi, ceux 
des propriétaires qui chercheraient à vendre 
clandestinement leurs denrées, pour s'appli-

quer à eux-mêmes et oter à la compagnie les 
bénéfices de la commission, auxquels ses ser-
vices lui donnent des droits légitimes. 

VIII.Tout actionnaire d'Europe ou des Etats-

Unis qui justifiera être propriétaire d'un nom-

bre de.... actions, aura le privilège de n'être 

chargé, dans son compte courant, que de 4 

pour cent pour toutes ses affaires particulières 

consignées à la maison, au lieu de la commis-

sion d'usage dans les îles. 
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IX. La masse des actions prétendra à la 

moitié des bénéfices nets; et les dividendes se-
ront fixés à l'expiration de chaque année ; 
mais le montant de ces dividendes restera à la 

masse, pour accélérer le rétablissement de 
l'île, jusqu'à l'expiration du privilège accordé 
à ladite maison. 

Le gouvernement aura droit à l'autre moitié 

des bénéfices,nets, pour son patronage, sa ga-

rantie, et comme indemnité pour l'abandon de 

droits d'enregistrement, etc., etc. 

X. Le gouvernement nommera un directeur 
et quatre régents de ladite compagnie. Ils se-

ront choisis parmi les actionnaires, banquiers, 

négociants ou administrateurs qui seront pro-

priétaires d'un nombre de actions. 
L'un des régents serait employé en France, 

un autre aux Etats-Unis; les deux autres, avec 

le directeur, résideraient dans l'île de Saint-

Domingue. 

XI. Il sera fait un règlement particulier 

pour fixer les émoluments des régents, et des 

employés divers, qui seront nommés parles 
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régents, et choisis, s'il est possible, dans le 

nombre des actionnaires. 

Ce règlement comprendra le nombre de 

maisons à établir dans les différents quartiers 

de l'île, pour faire jouir toute la colonie des 

bienfaits de la métropole. 

Le chef lieu de la directiou sera la ville du 

Cap. 

XII. Aussitôt que la circulation des denrées 

mettra la compagnie en état de calculer sur 

des rentrées certaines, elle sera autorisée à 

émettre une quotité proportionnelle de billets 

au porteur, remboursables à vue, qui, aug-

mentant la masse fictive de ses capitaux, ou-

vriront de nouvelles ressources pour la restau-

ration de la culture. 
XIII. Chaque année, et deux fois l'an, s'il 

est possible, la direction fera publier en France, 

et aux Etals-Unis, le résultat de ses opérations, 

et le montant des dividendes. 

Tel est l'ensemble du plan que je propose, 
auquel une sage administration peut mettre la 

dernière main. Je crois qu'elle peut en attendre 
un grand succès. 
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On sent que le gouvernement payant en 

France les intérêts des actionnaires, la com-

pagnie lui serait redevable de cette somme, 

qu'elle acquitterait à Saint-Domingue même, 

aux échéances; de sorte que l'état aurait l'éco-

nomie de l'envoi d'une partie des fonds néces-

saires à son établissement militaire, et au paie-

ment de ses agents et employés. 

Peut-être quelques personnes décrieront ce 
projet, comme concentrant, par ses liaisons 

étendues, presque toutes les affaires dans les 

mêmes mains. Je les prie seulement de réflé-
chir qu'il n'est point contraire à la liberté des 

négociants en particulier, ou de ceux qui, se 

réunissant en compagnies, voudraient con-

courir au même but. La carrière est ouverte à 
tout le monde, et en achetant des actions, 
presque toutes les villes se verraient enrichies 

à l'époque des retours. L'exemple frappant des 

dettes des colonies, vis-à-vis les places de com-

merce , prouve que des particuliers se ruine-

raient, là, où une maison, établie par le gou-

vernement , deviendra la source de la richesse 

publique. 
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Peut-être encore les villes maritimes, habi-

tuées au système de l'exclusif, qui a fait si 

long-temps circuler dans leur sein les richesses 
des colonies, et n'écoutant qu'un intérêt mal 

entendu, qui ne voudrait rien céder à l'empire 

des circonstances, employeront-elles tous leurs 

efforts pour ramener aux principes étroits des 
mesures prohibitives; mais le gouvernement, 
qui doit chercher à faire renaître l'industrie 

manufacturière de toute la France en général; 
qui doit s'ouvrir les ressources du crédit étran-
ger, et qui connaît l'impuissance des villes, 

le gouvernement, dis je, saura résister à dés 
clameurs qui tendraient à favoriser les intérêts 
de quelques particuliers seulement. 

A l'expiration de dix ans, après avoir remis 
Saint-Domingue et le commerce dans son état 
de splendeur, l'Etal jugerait s'il convient ou 
non au bien de la métropole, de continuer le 
même établissement, ou de rendre le com-

merce à l'ancien système colonial. 

FIN. 












